
 

Rectificatif apporté à la rédaction du point 2 – page 3 du Procès-Verbal de l’Assemblée 
Générale du 20 Mai 2019 : « Election du nouveau Conseil d’administration » 

La mention : 

« les résultats de candidats supplémentaires notés sur certains bulletins de vote » 

Est remplacée par : 

« les résultats des personnes non candidates proposées spontanément par les votants : » 

 

Barthe Nathalie   8  Pascaud Laurent   3  

Lescure Karine   5  Rouault Gaël   11  

Pascaud Isabelle   12      

Il est ajouté : 

« Ces personnes ont refusé, dans leur ensemble, leur élection au Conseil d’Administration ». 

Le Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 mai 2019 et le rectificatif susmentionné 
seront mis à l’approbation des membres présents lors de la prochaine Assemblée Générale. 
Fait à Bergerac, le 05 février 2020 
 
La Présidente, 
Corinne MOUNIER 

La Secrétaire, 

Dany ESCANDE 
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